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Vu le décret du 3 janvier 1946 portant r60rganisatiou 
al!ministrativ<c ~u territoire d:u Togo et i:t'éation d'a&.icmblées 
représentati ves; 

Vu l'arrêté n" 586/PTT. du 25 tlécembre 1946 portant orgà~
nÏsâtion du Senice Téléphonique au Togo; 

Vu l'arrêté n" 859-51/PTT. du 5 décembre t951 rendant 
exé-eutolre la délibération nu 32/ART. portant réaménagement 
des taxes téléphoniques du régime iutérleur du Togo; 

·"u la c{)b'3truetÎon de la ligne ttHéphonique Agbatopé~Oavédi; 

Sur la proposi:toin du Chef ,lu Service des Po.it(!i!o et Télé
communications du Togo; 

DECIDE, 

1erARTICLE PREMIER. - Pour romptcr du mars 
1956, il est ouvert il Davédi (Cercle de Tsévié), une 
cabine téléphonique publique dont la gérance est aS
surée gratuitement par un Agent de ta station de 
pompage de ce oentre. 

AaT. 2. - L'Agent de la station de pompage de 
Davédi prêtera le serment professionnel dans les for
m(',s règlementaires auprès du Gérant des Postes et 
Télécommunications de Tsévié. 

ART. 3. - Les taxes perlues ·par l'Agent de la 
station de pompage de Davédi seront versées à la 
fin de chaque mois au Gérant de 'fsévié qui \es 
incorporera dans ses propres écritures. 

ART. 4. La présente déc6ion sera enregistrée. 
puhliée et communiquée partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 février 1936. 

P. 	 .Le Commissâru ete ta RéPublique en rongé, 
.Le Secrétaire Général, 

J. RIGAL. 

ARRETE No 191-36jpTT. du 2 mers 1956 p"rlulll 
création d'une agenre postale à Glé! !Cerde d'Ala
kponé). 

LE GOUVER>ilWR DE LA. FRA:<CE n'OUTRE-MER 
CIlEVA.LJ:KR DE LA. LfxnON U'1I0NNE~R, 

CoMMISSAlRE D.E LA HÉPUDLIQl:E A.U TOGO" 

Yu 1(0 MA'ret du 23 ,mars. 1921 déterminant les attrihulÎon... 
et le, pouvoirs du COllllDisiillire de la Uépublique au 'l'ogo; 

Vu Je décret du 3 ianvier 1946 portant réorganbation 
rulnrinÎ.$trattve du tetrîtoire du Togo et création d'as5etnblées 
représentati'l·esj 

Vu le décret du 30 diScerohre 1912 sur Je régime financier 
de, ('olonies et Peui&eUlble ùes te"tes qui l'ont modifié; 

Vu Parrêté n° 11 tel' du 3{) novembre 1920 portant ouver~ 
ture des bureaux de poste aux opérations postales~ 1ilégraphiquei 
et téJépnonÎ({u(>s, au :.er... iee de~ artidi:"S d'argent et des envois 
eontre remboursement; 

Ytl la lettre n" 65.) CF r:ï>H. du 3a n~nembrc 195:; du 
Direr{eur des C.!",T.; 

Sur la proposition du Chef du Service des pOOtC'H el 'fété
communications; 

ARRETE: 

AllT1CLE PREMIER. Une agence postale est ou
verte" Gléi (Cercle d'Atakpamé) .. compter du lvr 
avril 1956 et la gérance sera assurée par un a,gea! 

du CFT qui aura droit aux indemnités fixées p"r ar
rêté nO 337-54 PTT du 3 avril 1954 et devra prê
ter ""rment dans les formes règlemelltaircs. 

ART. 2. - Cet établisscment secondaire cst rat 
taché au bureau de plein exercice d'Atakpamé. Il 
participe aux opérations suivantes: 

Vente de timbres-poste - Echange des correspon
dances postales ordinaires et recommandées Il l'exce~
tion des envois avec valeur déclarée (tous régimes).
FÂlhange de la correspondance télégraphique privée 
ct officielle (tous régunes). 

ART. ;j. - Les taxes perçues par l'~ent du CI!'T 
seront versées 11 la fin de chaque mois au Gérant 
des PTT d'Atakpamé qui les iucorporera dans ses 
propres écritures. 

AB.T. 4. Le pré~llt arrêté sera enregistré, pu.., 
blié et communiqué partout où besoin sera. 

Lomé. le 2 mars 19;36. 

/" Le Commissaire de la RépuMique en CO/lgé; 
.Le Secrétaire Général, 

J. RtGA.L. 

ARRETE NQ 192-56/PTT. du 2 mas 1956 portant 
créGti"" d'une agence postale à Chra (Cercle d'A!4_ 
/,""mél· 

LE _GOL'VEl\NEt'I\ DE LA. t'llANC.E D~OLTllE...l\lER, 

CH.EVA.LlER DE U LÉGtoN V'HONNEUR, 

CoMMISSAiRE DE LA Rf;J!'lIBLlQrE AU TOGO, 

Yu le décret du 23 IllatS 192! déterminant let'! attributlo1l$ 
et les pouvoir:> du Cotllmi!l:S8.1re de la République au Togo; 

, Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative dn territoire du Togo et création d'aseemblées 
représentatives; 

Vu le décret du :m décémbre J912 sur le régime financier 
des colonies et l'en5emble des textt>,s qui Pont modifié; 

Vu l'arrêté n° 11 ter du 30 novembre 1920 portant ouver
ture dM wreau'( de poste aut opé-ration<s postales, télégraphiques 
et t61èphoniqucs, au senice de~ artidei d~brgent et des envols 
t'ontre remboursement; 

Yu ta letire il) 63.') CFT ·'on, du 3{) no·,embre 1955, du 
Directeur Ù~ .. C,F.T.: 

Sur la propv-:lltion ,lu Che< du Senice lie$ Po~,e:l et Télé.
communications; 

ARRETE: 

ARTICLE PllE>lŒR. Une agellce postale cst oU
ver~ ~ Chra (Cercle d'A.takpamé: li comp\(>r du l" 
avril 19?6 t·t la gé.rallcl~ s:ra a5s~r~ p'ar~ un agent ?~ 
CFT qUI aura drOIt aux ludcIIIIHteS fi'\ocs par anete 
11'1337-54 PTT du ::1 aHii 19.j4 et devra prêter ""r
ment dans les form('s J"ègiem~ntaires, 

ART. 2. - Cet établissement secoudait·c· est rat 
taché au hureau de peu, exercice de Nuatja. il parti 
cipe aux opérations suivantes: 

Vente de timbr.es-postc - Echange ùes corn'spondan
ces postales ordinaires et reconlmandées à l'excep
tion des envois avec valeur déclarée (tous régitu<..:s). 
Echange de la correspondance télégraphique privée 
et officielle (tOlL~ régimes). 


